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L’article 8 de la loi du 7 juillet 1983 (loi n°83-597) relative aux sociétés d’économie mixte 
locales énonce : 

« Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires 
se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs 
représentants au Conseil d’administration ou au Conseil de surveillance et qui porte 
notamment sur les modifications des statuts qui ont pu être apportées ». 

Cette prescription a été codifiée dans le Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le présent rapport des administrateurs de la Société Anonyme de Gestion et d’Animation du 
Parc de Loisirs de Saint Cyr (SAGA) porte sur l’exercice 2014, les derniers comptes clos 
ayant été approuvés en assemblée générale le 23 juin 2015. 

Au titre de Grand Poitiers, l’administrateur est : 

- M. Aurélien TRICOT (Poitiers) 

Aucune rémunération n’est versée par la SEM SAGA à Monsieur l’administrateur  
représentant Grand Poitiers (article L.1524-5 du CGCT). 

Les autres actionnaires sont :  

- Le SMASP, la Communauté d’Agglomération du Pays Châtelleraudais, la ville de 
Beaumont, la ville de Dissay, la ville de Jaunay Clan, la ville de Saint Cyr, la ville de 
Saint Georges les Baillargeaux, la SEP, M. Gaudineau, M. Montenay. 

Sur un capital social de 38 112.25 €, Grand Poitiers représente 1 311.07 € soit 3.44 % du 
capital social. 
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1) La vie sociale de la SAGA au cours de l’année 2014 

Les administrateurs se sont réunis en conseil d’administration le 4 juin 2014 pour voter le 
budget et arrêter les comptes de la société pour l’exercice 2013.   
Les administrateurs se sont réunis en assemblée générale le 24 juin 2014 pour approuver 
les comptes annuels 2013 de la société. 

2) L’activité de la SAGA au cours de l’année 2014 

La société d’économie mixte SAGA est délégataire du service public gérant la base de loisirs 
de Saint-Cyr. 

Elle est contractuellement liée au SMASP par un contrat de régie intéressée d’une durée de 
7 années (1er janvier 2008 - 31 décembre 2014). Elle a été renouvelée le 18 décembre 2014 
pour 7 ans du 1er janvier 2015 au 30 décembre 2021. 

L’activité 2014 de la base de loisirs est présentée au titre de la délégation dans le rapport 
2014 du délégataire (rapport ci-joint). 

Ce rapport détaille secteur par secteur d’activité de la base, l’évolution des produits et des 
charges.

3) La participation du SMASP à la gestion de la base de loisirs en 2014 

Le coût de gestion pour le SMASP s’est réduit depuis 2008, date de la signature de l’actuel 
contrat de DSP et de sa nouvelle forme de contrôle.

D’une participation annuelle du SMASP de 897 783 €, à l’origine de l’actuel contrat en 2008, 
la participation annuelle du SMASP s’élève en 2014 à 599 220 € (contre 611 042 € en 2013, 
soit une diminution de 11 822 €). 

La charge de l’exploitation de la base de loisirs a été supportée comme suit : 

                                   2008         2009          2010        2011       2012       2013     2014 
Par le SMASP            50%          43%          36%         31%       29%        28%    27,4%

Par les produits de     50%          57%            64%        69%        71%      72%    72,6%
La base 

A ce coût d’exploitation, il faut ajouter, pour 2014, un programme d’investissement de 
648 350 € contre 613 720 € en 2013.

4) La situation financière de la SAGA en 2014 

Le résultat d’exercice de la SAGA pour l’année 2014 s’est élevé à 17 € en excédent, la 
participation du SMASP assurant l’équilibre des comptes. 
Les capitaux propres sont positifs de 69 227 € pour un capital social de 38 112 €, ce qui 
traduit la conservation des capitaux de la société d’économie mixte, la base de loisirs à 
vocation sociale n’ayant pas pour objectif de réaliser d’importants profits. 
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Il vous est proposé : 

- de donner quitus de sa gestion 2014 à l’administrateur représentant Grand Poitiers 
au Conseil d’Administration de la SEM SAGA 

- d’approuver le rapport de l’administrateur pour l’exercice 2014 
- de prendre acte du rapport de délégataire déposé par la SEM au titre de sa gestion 

2014.
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